
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE MARIGNY LES USAGES 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
            Département du Loiret                                                                                          
 

 

 

    Séance du 19 mars 2024 
 

 

 

 

 

  

 

 

  

 
Présents :       Mmes, BULEON, DELTEIL, LAZARENO, LE BARBER, LANSON, 

ROCHER, SACHET. 

Mrs BEAUMONT, COCHARD, DELAPORTE, LENDOM, PENY, 

RUSSO. 

 

Absent(e)s :  Mme CAILLOT, BETARE-TRIAU, LAGHMIRI 

 

Absents excusés : Mme ASSELIN a donné pouvoir à Mme LAZARENO. 

        M. MARGOT a donné pouvoir à M. COCHARD. 

         Mme FRINAULT a donné pouvoir à Mme BULEON.  

 

Secrétaire de séance : Mme ROCHER. 

 

                            

 

 

2024-18. RECENSEMENT DES CHEMINS RURAUX : 

 

 

 

Afin de pérenniser et garantir le patrimoine de la commune, à l’unanimité, le Conseil municipal 

décide de lancer et procéder au recensement des chemins ruraux, sur la commune, 

conformément aux prescriptions de la loi 3DS du 21 février 2022. 
 

 

 

 

 
Fait et délibéré à Marigny Les Usages,  

Pour extrait conforme, le 26 mars 2024, 

       M. le Maire, 

        
 

 

 

 

 

       Philippe BEAUMONT 

Nombre de membres : 

- Afférents au C.M :      19 

- En exercice :                19 

- Présents :                     13  

- Nombre de suffrages  

       exprimés :                    16 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le mardi 19 mars à 19 heures, le Conseil Municipal 

de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la 

loi, salle du Conseil municipal en Mairie, sous la présidence de M. Philippe 

BEAUMONT, Maire. 

 
Date de convocation : 13 mars 2024  

Date d’affichage : 13 mars 2024 

 

 Transmis au représentant de l’Etat 

le :  
 

 

 

 

 

Publié ou notifié 

le :  
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